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Tél standard : 09 69 37 00 33 – Courriel : ars-na-dos@ars.sante.fr 
Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
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Le Directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ;  
 
VU le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU le décret n°2016-1267 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Nouvelle-Aquitaine ;  
 
VU l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 

médical ; 
 
VU l’arrêté n° OXY 18/2022 du 20 décembre 2022 portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène 

à usage médical concernant la société HANDIPHARM GIRONDE pour le site de rattachement 3 allée 
Cantillac – Lotissement Gachet à POMPIGNAC (33370) ; 

 
VU la décision du 17 mars 2026 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature, publiée le 18 mars 2026 au recueil des actes administratifs 
de la région Nouvelle-Aquitaine (R75.2026-03-17-00002) ; 

 
CONSIDERANT la demande de la société HANDIPHARM GROUPE réceptionnée à l’Agence régionale de 

santé Nouvelle-Aquitaine en date du 7 avril 2026, en vue d’obtenir l’autorisation de de fermeture du site 
situé 3 allée de Cantillac à POMPIGNAC (33370) ; 

 
 
 

ARRETE 
 

 
 
Article 1er : La société HANDIPHARM GROUPE dont le siège social est situé lotissement  Gachet – 3 allée 
Cantillac à POMPIGNAC (33370) dont le numéro FINESS EJ est le 33 006 498 1 est autorisée à fermer le site 
de rattachement situé 3 allée Cantillac à POMPIGNAC (33370) inscrit au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux sous le numéro FINESS ET 33 006 499 9 à compter du 1er février 2026. 
 
Article 2 : L’arrêté n° OXY 18/2022 du 20 décembre 2022 portant autorisation de dispensation à domicile 
d’oxygène à usage médical concernant la société HANDIPHARM GIRONDE pour le site de rattachement          
3 allée Cantillac – Lotissement Gachet à POMPIGNAC (33370) est abrogé. 
 
 
 
 

Arrêté n° OXY 06 du 14 avril 2026  
 

Portant autorisation de fermeture du site de 
dispensation à domicile d’oxygène à usage médical 
concernant la société HANDIPHARM GIRONDE 
3 allée de Cantillac 
33370 POMPIGNAC 
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Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la Santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ;  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télérecours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
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Le Directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ;  
 
VU le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU le décret n°2016-1267 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Nouvelle-Aquitaine ;  
 
VU l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 

médical ; 
 
VU l’arrêté n° OXY 06 du 10 mars 2021 portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage 

médical concernant la société ALCURA France – rue du Professeur Jeanneney à BORDEAUX (33000) ; 
 
VU le courrier en date du 5 décembre 2025, de Monsieur Emmanuel NEDELEC, Directeur Général informant 

l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine du changement de dénomination sociale de la société 
ALCURA devenue LOCAPHARM en date du 1er juin 2025 ; 

 
VU le procès-verbal des décisions de l’actionnaire unique en date du 3 juin 2025, actant la modification de la 

dénomination sociale de la société en le renommant « LOCAPHARM » ; 
 
VU la demande de Monsieur Emmanuel NEDELEC, Directeur Général de la société LOCAPHARM en date 

du 17 février 2026 concernant la fermeture du site de rattachement sis rue du Professeur Georges 
Jeanneney à BORDEAUX (33000), à compter du mois de mars 2026 ;  

 
VU la demande de Monsieur Emmanuel NEDELEC, Directeur Général de la société LOCAPHARM en date 

du 12 mars 2026 concernant l’abandon de l’activité du site de stockage annexe sis rue Jules Védrines à 
ANGLET (64600) ; 

 
VU la décision du 17 mars 2026 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature, publiée le 18 mars 2026 au recueil des actes administratifs 
de la région Nouvelle-Aquitaine (R75.2026-03-17-00002) ; 

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : La société LOCAPHARM dont le siège social est situé ZI allée des Sablons à CHATEAUROUX 
(36000) dont le numéro FINESS EJ est le 36 000 088 9 est autorisée à fermer le site de rattachement situé rue 
du Professeur Jeanneney à BORDEAUX (33000) inscrit au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux sous le numéro FINESS ET 33 005 931 2 à compter du mois de mars 2026. 
 

Arrêté n° OXY 07 du 14 avril 2026  
 

Portant autorisation de fermeture du site de 
rattachement à domicile d’oxygène à usage 
médical concernant la société LOCAPHARM 
Rue du Professeur Jeanneney à  
BORDEAUX (33000) 
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Article 2 : La société LOCAPHARM dont le siège social est situé ZI allée des Sablons à CHATEAUROUX 
(36000) dont le numéro FINESS EJ est le 36 000 088 9 est autorisée à abandonner l’activité du site de 
stockage annexe sis rue Jules Védrines à ANGLET (64600) rattaché jusqu’alors au site de rattachement sis       
4 rue de l’Ayguelongue à MORLAAS (64160) ; 
 
Article 3 : L’arrêté n° OXY 06 du 10 mars 2021 portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à 
usage médical concernant la société ALCURA France, rue du Professeur Jeanneney à BORDEAUX (33000) 
est abrogé. 
 
Article 4 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la Santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ;  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télérecours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
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